
SEQUENCE A : 
LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS

Enjeux du 11è programme et modalités d’aide déployées
Amélie HEUZÉ 

Chargée de mission activités économiques non agricoles,

Agence de l’eau Loire-Bretagne



Lutter contre les pollutions

Seuls 24% des cours du bassin Loire-Bretagne sont aujourd’hui en 
bon ou très bon état écologique



Lutter contre les pollutions

• Enjeux et objectifs du 11è programme d’intervention
– Risque liés aux rejets de macropolluants

(carbone, azote, phosphore, MES)

Des progrès très 
importants 

depuis 40 ans 
mais des efforts 
encore à mener 
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Evolution de l’état des eaux vis-à-vis du phosphore 
total sur le bassin Loire-Bretagne



Lutter contre les pollutions

• Enjeux et objectifs du 11è programme d’intervention
– Risque liés aux rejets de micropolluants 

(ex: métaux lourds, HAP, pesticides)

Double objectif 
de la Directive 
Cadre sur l’eau 
(traduit dans le 

Sdage) :
→ bon  état  des  
masses  d’eau 

pour 2027
→ réduction des 

émissions



Lutter contre les pollutions

• Enjeux et objectifs du 11è programme d’intervention

– Objectif 1 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux 
micropolluants en privilégiant le traitement à la 
source 
k

– Objectif 2 : Résorber les derniers foyers de pollution 
classiques ou macropolluants en ciblant les masses 
d’eau dégradées soumises à des pressions 
importantes (par temps sec et/ou par temps de pluie) 
et celles faisant l’objet d’usages sensibles 
(baignade, conchyliculture, pêche à pied).



• Modalités d’aide introduites dans le cadre de l’AAP 

Lutter contre les pollutions

AAP
plan de reprise

11è programme
d’intervention

AAP avec réduction à la 
source des µpolluants

→ 30%* : traitement 
macropolluants acteurs 
non prioritaires/ pluvial

→ 50%* : traitement
micropolluants / macro 

acteurs prioritaires / 
infiltration pluvial à la 

source

→ 70%* : études/ 
réduction micro à la 

source

→ 40%* : traitement 
macropolluants acteurs 
non prioritaires/ pluvial

→ 60%* : traitement
micropolluants / macro 

acteurs prioritaires / 
infiltration pluvial à la 

source

→ 80%* : études/ 
réduction micro à la 

source

Taux d’aide unique 
pour l’ensemble 

des actions 
éligibles présentées
si projet ambitieux 
de réduction à la 

source des 
micropolluants: 

80%*

+10 pts Jusqu’à+40 pts

COUTS PLAFONDS +10% ou SUPPRIMÉ

TAUX D’AIDE

* Dans la limite de l’encadrement européen 
des aides d’Etat



TEMOIGNAGE 1

Développer une activité de recyclage des déchets 

en réduisant ses consommations d’eau
Alain PYRAT

Responsable HSE, 

ERASTEEL, Commentry (03)



TEMOIGNAGE 2

Mettre en place une nanofiltration

pour réduire les rejets en micropolluants
Bruno CHAUVEAU

Responsable QSE, 

SOTREMO, Le Mans (72)


